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ARTICLE 5

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Afin de rendre nos armées plus résilientes face à la fluctuation des prix et au déclin des énergies 
fossiles, un effort sera engagé pour réduire nos dépendances à celles-ci. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La dépendance de nos forces armées aux énergies fossiles est une préoccupation stratégique 
majeure. La fluctuation des prix du pétrole et d'autres énergies fossiles, ainsi que leur déclin 
prévisible à long terme, auront un impact significatif sur la capacité de nos forces armées à opérer 
efficacement. 

Cette proposition du groupe Écologiste-NUPES vise à assurer la durabilité et la résilience de ses 
forces armées face à un environnement énergétique en constante évolution. Elle souligne également 
l'importance d'un approvisionnement énergétique stable et prévisible pour la capacité opérationnelle 
de nos forces armées.

Il est nécessaire de réaffirmer notre engagement pour la transition vers une économie à faible 
émission de carbone, non seulement pour lutter contre le changement climatique, mais également 
pour garantir notre sécurité et notre défense à long terme.


